
 Avec près de 70 % de la 

surface agricole en herbe, l’agri-

culture locale est orientée vers 

l’élevage, principalement bovin. 

Selon les derniers recensements géné-

raux agricoles, le territoire a perdu 

215 exploitations (toutes catégories 

confondues) entre 2000 et 2010. 

Comme à l’échelle nationale, les sièges 

disparaissent et les exploitations res-

tantes s’agrandissent. 

 Aujourd’hui, le diagnostic a recen-

sé 195 exploitations : 

- 176 dites professionnelles (+ de 12,5 
ha) à titre principal et en double-

activité 

- 19 cotisants solidaires (entre 5 et 
12,5 ha) : principalement des salariés 

Une démarche collective en faveur de l’agriculture locale 
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- 20 % ont moins de 40 ans. 
 Population agricole vieillissante 

avec un léger déséquilibre généra-

tionnel. 

 - SAU moy./exploitant = 49 ha. 

- Formes sociétaires relativement 

peu nombreuses : principalement 

familiales, avec 2 ou 3 associés. 

- Productions variées : bovins viande 

et lait prédominants mais élevages 

mixtes et ateliers hors-sols très pré-

sents . 

- Diversification agricole présente : 

vente directe/indirecte, accueil à la 

ferme, labels de qualité, etc. 

- Entraide développée : nombreuses 

CUMA, matériel en commun, etc. 

Les exploitations de cotisants soli-

daires, une affaire de famil-

le : 

- 19 exploitations. 

- 182 ha exploités. 

- Majorité de salariés non 

agricoles, installés en individuel. 

- Structure familiale conservée. 

Fort attachement au patrimoine et au 

foncier. 

- Principales productions = élevage allai-

tant (ovin, bovin, équidé) et vente d’herbe. 

- Tous ont plus de 40 ans et sont majori-

tairement encore en activité. 

non agricoles. 

 La diversité des utilisateurs de 
foncier et la part importante des 
doubles-actifs et des cotisants soli-
daires sont à remarquer sur ce terri-

toire. 

Des exploitations professionnelles 

traditionnelles : 

- 142 exploitations à titre principal 

- 35 doubles-actifs  

- plus de 10 700 ha 

exploités. 

- 30 % ont 55 ans et 

plus. 
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 En 2012, Pontgibaud Sioule 

et Volcans et les communes de 

Saint Ours-Les-Roches et de 

Pulvérières  ont choisi de réali-

ser un diagnostic prospectif de 

leur foncier agricole. 

Leurs objectifs :  

- Mieux connaître l’agriculture 

et les utilisateurs de foncier 

agricole du territoire pour 

mieux répondre à ses besoins 

et favoriser sa dynamique, 

- Anticiper l’évolution possi-

ble des exploitations pour agir 

sur le devenir durable de 

l’agriculture locale. 

 Le CER FRANCE HORI-

ZON 63 a mené cette étude, 

cofinancée par le 

Conseil Général du 

Puy-de-Dôme, de 

novembre 2012 à 

septembre 2013, 

avec la participa-

tion de près de 

160 personnes. 

Un réseau agricole dynamique et varié 
Réunion publique à Pontgibaud, Novembre 

2012 

NB : source des pho-
tos, graphiques, ta-
bleaux présentés dans 
cette synthèse : CER 
France Horizon 63, 
2013. 
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    En 2013 : 73 exploi-

tants auront 55 ans et 

plus : 

- 39 exploitants indivi-

duels à titre principal, 

- 11 exploitants en 

société à titre principal, 

- 13 doubles-actifs 

professionnels, 

- 10 cotisants solidai-

res. 

- Plus de 3317 ha 

concernés = 32 % de la 

SAU déclarée sur le 

territoire. 

- + de 920 ha libérés 

sans repreneur. 

- Pas de repreneurs recherchés pour 

les sociétés : 4 dissolutions sur 8 

exploitations.  

- 23 départs prévus d’ici 2016 

dont 8 sans repreneur. 
 

Projets de transmission : 

- 13 maintiens de l’activité :   

8 cotisants solidaires poursui-

vront leurs activités et conserve-

ront leur patrimoine. Les autres, 

passionnés par leur travail, ne 

souhaitent pas arrêter pour le 

moment. 

- 28 repreneurs identifiés : 

La moitié installeront ou contri-

bueront à l’installation d’un jeune 

agriculteur (cadre familial princi-

palement) dont 5 en double-

activité sur des petites structures. 

La moitié restante : agrandisse-

ment d’exploitations existantes. 

- 26 sans repreneurs : 

Globalement : petites structures : 

seules 8 font 50 ha et plus.  

- 3 exploitants favorables à une 

installation.  

- 7 structures de - de 30 ha desti-

nées au démembrement ou pour 

conforter l’installation de tiers. 

- 16 rencontrés sans inquiétudes 

quant au devenir de leur foncier 

(seul à transmettre) : démembre-

ment à prévoir. 

Enjeu :  

+ de 900 ha libérés dans les 

10 ans à venir. 

Favoriser la transmission 

de ces structures pour conser-

ver une dynamique agricole locale, 

en maintenant les sièges d’exploi-

tation et en contenant l’agrandis-

sement des exploitations voisines. 

Le Réseau Agricole Combrailles-Artense regroupe 7 communautés de communes des Combrailles-

Sancy-Artense. Il est coordonné par le SMADC et animé par Stéphanie VIUSA-CAMPS. Voici les princi-

pales actions de ce réseau : 

foncier, de droits, etc. 

- 5 projets sont à préciser, les 

candidats étant encore très 

jeunes. 

Enjeux : 

Connaître les besoins de 

ces candidats pour favoriser 

leur installation. 

Ex. :  besoins en foncier esti-

més : entre 325 et 485 ha. 

Les aider à conforter 

leurs projets en les accompa-

gnant dans la recherche de 

foncier, de droits, de bâti-

ments, de structures, etc. 

- 9 en individuel, 1 en société, 

sur la structure familiale. 

Principal frein : incertitude de 

l’avenir agricole et des fortes 

contraintes de travail. 

Des sociétés familiales : 

11 candidats souhaitent s’instal-

ler sur la structure familiale : 

- Actuellement en système 

mixte, les jeunes réfléchissent à 

une spécialisation, 

- Principal frein : manque de 

moyens : demande importante 

d’investissements (bâtiments, 

développement d’un atelier), de 

Contact 

Réseau Agricole : 

Stéphanie VIUSA-
CAMPS, animatrice 

SMAD des Combrailles 
63390 St Gervais-
d’Auvergne 

Tel : 04.73.95.57.57 

       Le recense-

ment non exhaustif 

de 21 candidats a 

été fait à dire d’ex-

perts. Ils sont géné-

ralement difficiles à 

identifier, plus parti-

culièrement ceux 

souhaitant s’installer 

hors cadre familial. 

De jeunes candi-

dats en rempla-

cement : 

10 candidats identifiés pour rem-

placer un cédant :  

De jeunes candidats motivés mais manquant de moyens... 

Action : Intégrer le Réseau pour la Transmission du Foncier : le RTF 

Projet de transmission des agriculteurs individuels de  

55 ans et + 

Besoins fonciers des candidats dans les 10 ans à venir 

Périmètre du RTF au 1er janvier 2012 
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 La dynamique collective entre agri-

culteurs est ressortie lors des différentes 

réunions et des rencontres individuelles. 

Les exploitants se sont organisés ensemble 

au fil des générations pour faciliter leurs 

conditions d’exploitation. 

 Pour le matériel : près de 6 CUMA ont 

été créées sur 5 communes différentes. La 

CUMA de Pontgibaud regroupe plus de 

100 adhérents. Du matériel est également 

acheté en commun. 

 Pour les grands travaux : l’entraide est 

fréquente entre voisins. Globalement, les 

agriculteurs témoignent d’une bonne en-

tente dans la profession, tous statuts so-

ciaux confondus. 

 Cette dynamique peut être génératrice 

de projets et d’organisations collectifs. En 

voici quelques propositions. 

Idées de projets collectifs : 

Encourager les initiatives des CUMA :  

- Création de Groupement d’Intérêt Eco-

nomique et Ecologique ; 

- Organisation de partage d’expérience et/

ou de voyages découverte ; 

- Accompagner les porteurs de projets 

(expertise, technique, animation, subven-

tions, etc.). 

Favoriser le salariat agricole :   

- Création d’un groupement d’employeurs 

(idée abordée sur Bromont-Lamothe) ou 

d’un Groupement d’Utilisateurs Volontai-

res. 

Fédérer la profes-

sion agricole en 

organisant :  

- Journées à thème, 

avec visites d’exploita-

tions, 

- Formations, 

- Repas, mo-

ments conviviaux, 

- Participation à 

des manifesta-

tions agricoles 

nationales, inter-

nationales,   

- Etc. 

 Plusieurs outils existent 

pour améliorer les parcellai-

res morcelés et/ou  disper-

sés.  

 Un programme d’aména-

gement foncier à l’amiable 

permettrait de réaliser des 

échanges fonciers, et ainsi, 

d’améliorer les conditions 

d’exploitation à l’échelle de la 

collectivité. Cette procédure 

est moins coûteuse et plus 

rapide qu’un remembrement 

classique. Son efficacité réside 

dans la force de persuasion et 

l’implication des acteurs lo-

caux et du cabinet d’étude qui 

le réalise. N’ayant aucun pou-

voir contraignant, la sensibili-

sation, l’information et la 

mobilisation des propriétaires 

et des agriculteurs sont pri-

mordiales pour optimiser les 

échanges. 

  De plus, une partie des 

frais d’animation du program-

me pourrait être prise en 

charge par le Conseil Général 

du Puy-de-Dôme. 

Un parcellaire agricole dispersé 

Action : Réaliser un programme d’amélioration foncière 

siège) : très présente sur la zone 

d’étude due à la pression fonciè-

re, à la concentration d’exploita-

tions : les exploitants travaillent 

des terres éloignées de leur siè-

ge. 

- le pourcentage de la SAU 

autour du siège. 

La représentation cartographique 

ci-contre montre : 

- zones rouges-orangées : 

zones morcelées et surtout dis-

persées :  dispersion générale sur 

le territoire : de grandes distan-

ces parcourues par la majorité 

des exploitants. Les autres zones 

oranges présentent des difficultés mais 

sont à relativiser car seules quelques 

parcelles sont concernées. 

- zones vertes : structure du 

parcellaire correcte : toutes 

les communes remembrées, 

surtout récemment.  

 35 exploitations sur les 

89 étudiées graphiquement 

nécessiteraient une restruc-

turation foncière.  

Les échos du terrain : 

 Plusieurs exploitants du 

territoire ont fait part de 

leur souhait de réaliser 

des échanges fonciers, 

que leur commune ait 

été remembrée ou non.  

 Une volonté à ac-

compagner chez cer-

tain et à développer 

chez d’autres. 

 L’analyse cartographique du 

foncier permet de caractériser le 

parcellaire du territoire, et ainsi, 

les conditions d’exploitation des 

agriculteurs. Elle permet de repé-

rer les zones nécessitant des 

améliorations.  

L’éclatement : 

 Il est la synthèse des 3 sous-

critères suivants :  

- le morcellement (surface 

moyenne des îlots) : sur le terri-

toire étudié : les zones non re-

membrées (La Goutelle, St Jac-

ques d’Ambur, Montfermy et une 

partie de Chapdes-Beaufort). Sur 

l’ensemble, la taille moyenne de 

l’ilot par commune varie d’1,89 à 

3,63 ha. 

- la dispersion (éloignement du 

Carte de l’éclatement des parcellaires  



Proposition d’actions : 

- Accompagner les porteurs de projet (mise 

à disposition de foncier, locaux, experts, 

communication, etc.), 

- Favoriser l’approvisionnement de la res-

tauration collective, 

- Participer au développement de labels de 

qualité (Label Rouge, IGP, Marque Parc, 

etc.).  

 Ces exemples d’actions peuvent favori-

ser et améliorer les échanges au sein même 

de la profession mais aussi entre les agri-

culteurs et les autres usagers du territoire. 

Des agriculteurs et des produits à valoriser 
les lignes politiques agricoles, etc. 

- des actions en faveur du territoire 

telles que des visites de fermes par les    

écoles municipales, la distribution de 

composte/fumier ou encore le parraina-

ge des jeunes agriculteurs qui s’installent 

sur le territoire. 

Promouvoir la mise en place de 

filières courtes et/ou de qualité : 

 Sur la zone d’étude, l’agriculture, 

principalement extensive, génère une 

économie locale basée sur des produc-

tions variées et de qualité. Cependant, 

peu de valorisation à l’échelle locale de 

ce s  p rod uct i on s  n ’ e s t  f a i t e 

(transformation, vente directe/indirecte, 

labels de qualité, Accueil à la Ferme, 

etc.). La proximité de l’agglomération 

clermontoise et l’accueil de nouvelles 

populations constituent un bassin de 

consommateurs potentiels. La mise en 

place de circuits courts répondrait à la 

demande locale tout en valorisant des 

productions de qualité et en offrant aux 

agriculteurs des débouchés plus rémuné-

rateurs.  

 L’agriculture fait partie intégrante du 

territoire. Sa multifonctionnalité est de 

plus en plus mise en avant : fonction 

économique, sociale, environnementale, 

paysagère, etc.. L’Europe, la Région et le 

Département favorisent la diversification 

et cette multifonctionnalité en accompa-

gnant notamment les porteurs de projet. 

 La collectivité peut également partici-

per à la valorisation de l’agriculture, de 

ses exploitants et de ses produits. 

Impliquer les agriculteurs dans l’a-

ménagement du territoire : 

 En tant qu’acteurs locaux, notam-

ment entrepreneurs et usagers de fon-

cier, les exploitants agricoles participent 

activement à la vie rurale et sont concer-

nés par l’aménagement local. Suite à ce 

diagnostic, la Communauté de Commu-

nes pourrait proposer aux agriculteurs 

de s’impliquer dans la vie locale via : 

- une commission agricole ayant pour 

mission de représenter les agriculteurs 

du territoire, d’intervenir lors des ré-

unions relatives à l’urbanisme,  d’établir 
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